DEMANDE D'AUTORISATION
D'EXPLOITER UNE CENTRALE D'ENROBÉS A CHAUD à
LEROUVILLE (55)

 MÉMOIRE EN RÉPONSE AU COMMISSAIRE ENQUETEUR (courrier du 20/03/2007)_


1. Observations du registre d'enquête

Délibération du Conseil Municipal

Le Conseil Municipal de Lérouville, en tant que propriétaire des terrains concernés par ce projet, a eu à se prononcer avant même que le dossier ICPE soit entièrement. constitué. Il l'a fait au vu des éléments techniques majeurs présentés par CHARDOT TP.

Par la suite, dans le cadre de l'enquête publique, le Conseil Municipal a pu étudier le dossier ICPE complet et n'a pas jugé utile de procéder à une nouvelle délibération, puisque son avis est resté favorable.

Impact sur le paysage

Il s'agit effectivement d'un projet industriel en zone péri-urbaine, le long d'un axe routier important, c'est à dire dans une zone où le paysage n'est pas particulièrement remarquable, ni sensible.

L'impact visuel et paysager de ce type de projet ne sera pas neutre, comme indiqué dans l'étude d'impact (Tome 2) en pp. 53 et 73, ainsi que dans le Tome 5 en Figure 6.

Les mesures réductrices de cet impact visuel détaillées en page 73 du Tome 2 (haie périphérique, choix des couleurs, espaces verts, entretien) seront complétées par la plantation 

périphérie du site, dès l'obtention de l'autorisation ICPE, d'une constituée d'une alternance d'arbres de haut jet et d'arbustes à feuillage persistant.

Impact sur l'air

Rappelons tout d'abord que ce site a été choisi en concertation avec la municipalité de Lérouville.

Les premières habitations se situent à 300 m du projet.

Les impacts sur la qualité de l'air ont été étudiés dans le Tome 2. Aucune non conformité, ni aucun impact important ne ressort de l'analyse. Il n'y aura sur le site qu'un engin roulant (un chargeur), un brûleur pour sécher les granulats et une chaudière à huile thermique. De plus, cette installation ne fonctionnera pas en permanence, car rappelons-le, il s'agit d'un usage essentiellement local, très différent des centrales d'enrobés des grandes entreprises nationales de TP qui fonctionnent à un rythme de production souvent supérieur à 100 000 t/an.

Les métaux lourds ne sont pas à craindre sur ce projet qui ne comportera qu'une combustion de FOD, c'est à dire le même carburant que la plupart des chaudières domestiques de la région.

Les émissions de poussières et de gaz de combustion ont été étudiées et quantifiées dans le Tome 2.

Le principe d'un exutoire en hauteur pour les gaz de combustion est parfaitement classique, réglementaire et obligatoire. Cette cheminée, dont la hauteur a été calculée réglementairement, permettra une dispersion des gaz de combustion dans une masse d'air importante, et réduira par là-même l'exposition des riverains.

L'impact sur la santé des riverains a été étudié selon les règles de l'art dans le chapitre 6 du Tome 2. Aucun risque de cancer ne ressort, en l'état actuel des connaissances. Il est primordial de rappeler que cette centrale d'enrobés est du type "traditionnelle - discontinue", qui ne chauffe que les granulats dans le tambour et pas le liant (contrairement aux centrales "à tambour continu"), et que, par conséquent, aucun gaz dû à l'évaporation des liants bitumineux n'est à craindre.

Les liants sont maintenus dans des cuves hermétiquement closes, à température constante nettement inférieure aux points éclair (entre 220 et 250 °C) et aux points d'auto​inflammabilité (de l'ordre de 300 à 350 °C) de ces produits.

L'Annexe 4 (notamment les pages 5/8 et 6/8) du Tome 1 présente les Fiches de Données de Sécurité (FDS) de ces liants, qui indique ces valeurs et souligne la non dangerosité de ces produits du point de vue écotoxicologique. Par ailleurs, ces FDS confirment l'absence de métaux lourds dans ces liants (en page 1/8). Le seul danger de ces produits sur la santé humaine réside dans leur potentiel de brûlure à haute température, ainsi que dans leur caractère irritant pour la peau et les muqueuses en cas d'exposition prolongée (c'est à dire seulement pour les utilisateurs).

Toutes les précautions seront prises lors de l'approvisionnement des cuves en liants pour éviter l'émanation ponctuelle d'odeurs.

Les poussières de combustion seront retenues par le filtre à manches de 369 m2 (cf Tome 1). Aucune retombée n'est à craindre dans les jardins voisins, et même beaucoup moins que pour la plupart des chaudières domestiques qui ne disposent pas de ce type de dispositif de traitement des gaz de combustion.

Pollution de l'eau ;

Le Tome 2 en pp 83 à 86 expose l'ensemble des dispositions prévues pour supprimer tout risque d'atteinte à la qualité des eaux souterraines et superficielles.

Notamment, aucun rejet aqueux ne sortira du site sans avoir été préalablement traité par décantation et séparation des hydrocarbures.

Les odeurs :

Comme indiqué précédemment, les odeurs associées à ce type de centrale "discontinue" sont extrêmement limitées par la conception même de la centrale, qui ne chauffe essentiellement que les granulats.

Par ailleurs, les vents dominants du secteur viennent du Sud, du Sud-Ouest et du Nord-Est. Donc, la commune de Lérouville ne se situe pas sous ces vents dominants.

L'entreprise CHARDOT TP sera malgré tout particulièrement attentive à ce phénomène et restera à l'écoute des habitants de Lérouville dès la mise en service de sa centrale et tout au long de sa durée de vie. L'entreprise est locale, nombre de ses employés habitent Lérouville et

ses environs.

Le bruit :

Ce type d'installation n'est pas source de bruit particulièrement importante.

Ce sujet a été bien traité dans le Tome 2 en pp. 59 à 62. L'émergence sonore maximale calculée sera de 1,3 dB(A), c'est à dire très inférieure au seuil réglementaire de 5 (113(A). L'impact sonore de ce projet sera négligeable par rapport à la circulation routière de la RD 964.

La circulation routière :

Ce sujet a été étudié et quantifié dans le Tome 2 en p. 63. L'impact de ce projet sera de 0,9 % sur la circulation totale de la RD 964, c'est à dire parfaitement acceptable.

Les poids lourds induits par ce projet représenteront 7,7 % d'augmentation du trafic de poids lourds sur cet axe, mais exclusivement pendant les horaires de fonctionnement du site, c'est à dire pas en période nocturne, ni le samedi, ni le dimanche.

Il est à noter que ce projet a reçu l'aval de la Direction des Routes du Conseil Général de la Meuse en date du 8/11/06, sous la forme d'une Permission de Voirie autorisant la sortie du site sur la RD 964 selon un cahier des charges précis. Cf Annexe 1. Ainsi, il est exigé :

Des conditions techniques de réalisation de la chaussée,

> La pose de panneaux,

> Une voie de stockage,

> Un entretien de la visibilité,...

Risque incendie :

Il a été particulièrement bien étudié dans le Tome 3.

Ce risque n'est pas augmenté par la présence de bitume, car celui-ci est non inflammable. Les dispositifs anti-incendie sont récapitulés en p. 51 du Tome 3.

Contre-propositions :

Cet emplacement est stratégique car central par rapport au marché visé, à la carrière Chardot de Ménil La Horgne, et aux ateliers de l'entreprise à Commercy.

Par ailleurs, il se situe le long d'un axe majeur de circulation dans ce secteur.

Enfin, il a été choisi en parfaite concertation avec la Municipalité de Lérouville.

Les enrobés à froid n'ont pas du tout la même vocation. Ils sont réservés à de petits chantiers d'entretien de chaussée. Par ailleurs, les liants utilisés pour les enrobés à froid ne sont pas moins dangereux ou toxiques que le bitume envisagé dans ce projet.
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